
Quotient familial : quelles sont les informations 

nécessaires sur mon avis d’imposition ? 

 

➢ Pour simuler mes tarifs à l’aide du calculateur du site de la ville, j’aurai besoin : 
 

1. du Revenu fiscal de référence de l'année 2023 sur l'avis d'imposition2024, 

2. du nombre de personnes à charge. 

 

Ces informations sont disponibles sur la 1ère page et la 2ème page de mon avis d’imposition : 

 

 

 

 

 

 

La Direction des affaires culturelles est à votre disposition pour tout complément d'information. 

Contacts Atelier 12 au 01.30.86.32.34 ou pole.culturel@ville-houilles.fr 


